LOIS ORGANIQUES DU QUÉBEC SOUVERAIN
BLOC FONDAMENTAL D’APPLICATION DE LA CONSTITUTION
Statut juridique :
Les lois organiques sont subordonnées uniquement à la Constitution et priment sur toutes les lois ordinaires, administratives et règlements.
Elles constituent l’ossature obligatoire de fonctionnement de l’État souverain.
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PRÉAMBULE DES LOIS ORGANIQUES
Les présentes lois organiques ont pour objet de définir l’architecture institutionnelle, les mécanismes de fonctionnement, les procédures fondamentales et les garde-fous nécessaires à l’application intégrale de la Constitution du Québec souverain.
Elles traduisent les principes constitutionnels en structures opérationnelles obligatoires et s’imposent à toute autorité publique sans exception.
Aucune loi ordinaire, aucun règlement, aucune directive administrative ne peut y déroger.

LIVRE I
DES INSTITUTIONS FONDAMENTALES DE L’ÉTAT
Article 1 — Nature des lois organiques
Les lois organiques :
· précisent l’organisation des pouvoirs publics ;
· définissent les mécanismes de contrôle et de responsabilité ;
· assurent l’effectivité des droits constitutionnels ;
· verrouillent l’État contre toute dérive autoritaire, technocratique ou extérieure.

Article 2 — Hiérarchie normative
Les lois organiques sont subordonnées uniquement à la Constitution.
Elles prévalent sur :
· les lois ordinaires ;
· les lois administratives ;
· les règlements ;
· toute directive ou politique publique.

Article 3 — Intangibilité fonctionnelle
Les dispositions organiques relatives :
· à la souveraineté populaire,
· à la séparation des pouvoirs,
· à la transparence,
· à la responsabilité publique,
· à la protection des droits,
ne peuvent être modifiées que par une procédure renforcée incluant l’approbation populaire.

Article 4 — Obligation de conformité
Toute institution publique est tenue de démontrer sa conformité permanente aux lois organiques.
L’absence de conformité constitue une faute institutionnelle grave.

Article 5 — Primauté du contrôle citoyen
Le contrôle citoyen constitue un principe structurant des institutions.
Toute architecture institutionnelle doit permettre :
· l’accès à l’information,
· la traçabilité des décisions,
· la reddition de comptes réelle.

LIVRE II
DE LA STRUCTURE DES POUVOIRS
Article 6 — Séparation stricte des pouvoirs
Les pouvoirs exécutif, législatif, judiciaire et monétaire sont strictement séparés.
Aucun organe ne peut cumuler ou capter durablement plusieurs pouvoirs.

Article 7 — Pouvoir exécutif
Le pouvoir exécutif :
· applique la loi,
· administre les services publics,
· ne peut créer de normes de portée générale sans habilitation législative expresse.

Article 8 — Limitation du pouvoir exécutif
Le pouvoir exécutif est soumis :
· à un contrôle parlementaire permanent,
· à un contrôle judiciaire effectif,
· à une responsabilité personnelle des décideurs.

Article 9 — Pouvoir législatif
Le pouvoir législatif :
· élabore les lois dans le respect strict de la Constitution ;
· ne peut légiférer par urgence permanente ;
· ne peut adopter de lois omnibus ou bâillons.

Article 10 — Procédure législative protégée
Toute loi doit faire l’objet :
· d’un débat public réel,
· d’un examen article par article,
· d’une justification d’impact.
Toute procédure visant à réduire le débat est nulle.

LIVRE III
DU CONTRÔLE DÉMOCRATIQUE, DE LA TRANSPARENCE ET DE LA RESPONSABILITÉ
Article 11 — Obligation de transparence intégrale
Toute institution publique est tenue à une transparence intégrale de ses décisions, documents, contrats et processus, sauf exception strictement justifiée par la protection immédiate des personnes.
Toute restriction doit être :
· motivée par écrit ;
· limitée dans le temps ;
· révisable automatiquement.

Article 12 — Traçabilité décisionnelle
Toute décision publique doit être traçable de bout en bout.
La traçabilité comprend :
· l’identification du décideur humain ;
· les avis reçus ;
· les données utilisées ;
· les impacts anticipés.
L’absence de traçabilité rend la décision nulle.

Article 13 — Responsabilité personnelle des décideurs
Tout titulaire d’une fonction publique engage sa responsabilité personnelle en cas de :
· violation constitutionnelle ;
· contournement des lois ;
· dissimulation volontaire d’informations ;
· décision prise en connaissance de cause contre l’intérêt public.

Article 14 — Interdiction de la dilution des responsabilités
Il est interdit de diluer les responsabilités par :
· la création de comités fictifs ;
· l’automatisation décisionnelle ;
· la sous-traitance opaque ;
· la fragmentation administrative volontaire.

Article 15 — Obligation de réponse publique
Toute autorité publique est tenue de répondre de manière claire, complète et pertinente aux questions d’intérêt public.
Le silence, l’évitement ou la langue de bois constituent un manquement organique.

Article 16 — Interdiction de la propagande d’État
Toute forme de propagande gouvernementale est interdite.
L’information publique doit être factuelle, pluraliste et vérifiable.

Article 17 — Registre public des intérêts
Un registre public obligatoire recense :
· les intérêts financiers ;
· les liens professionnels ;
· les affiliations influentes
des titulaires de fonctions publiques.
Toute omission est sanctionnée.

Article 18 — Prévention des conflits d’intérêts
Tout conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent doit être déclaré.
Le manquement entraîne l’invalidation des actes concernés.

Article 19 — Interdiction de l’influence étrangère
Toute influence étrangère directe ou indirecte sur les institutions publiques est interdite.
Tout manquement constitue une faute grave.

Article 20 — Protection des lanceurs d’alerte
Les mécanismes de signalement sont indépendants, sécurisés et protégés.
Toute entrave ou représaille est lourdement sanctionnée.

LIVRE IV
DE L’ÉTAT D’URGENCE, DES EXCEPTIONS ET DE LA RÉSILIENCE INSTITUTIONNELLE
Article 21 — Principe d’exception stricte
Toute mesure exceptionnelle constitue une dérogation temporaire au droit commun.
Elle ne peut être utilisée que pour répondre à une menace réelle, immédiate et documentée.

Article 22 — Définition de l’urgence
Une situation d’urgence est une circonstance :
· imprévisible ;
· grave ;
· temporaire ;
· mettant directement en péril la population ou les services essentiels.
Toute qualification abusive d’urgence est illégale.

Article 23 — Limitation temporelle
Toute mesure d’urgence est limitée à une durée maximale strictement définie par la loi.
Toute prolongation exige :
· une justification publique détaillée ;
· un contrôle judiciaire préalable ;
· une approbation parlementaire renforcée.

Article 24 — Interdiction de l’urgence permanente
Il est interdit d’intégrer des mesures d’exception au droit commun.
Toute mesure exceptionnelle devient automatiquement caduque à l’expiration de sa durée.

Article 25 — Contrôle judiciaire automatique
Toute mesure d’urgence est soumise à un contrôle judiciaire automatique et indépendant.
L’absence de contrôle entraîne la nullité immédiate de la mesure.

Article 26 — Transparence en situation d’urgence
Même en situation d’urgence, la transparence demeure la règle.
Les informations essentielles doivent être rendues publiques sans délai excessif.

Article 27 — Protection des droits fondamentaux
Aucune mesure d’urgence ne peut :
· supprimer la dignité humaine ;
· abolir le libre arbitre ;
· instaurer une surveillance de masse ;
· suspendre indéfiniment les droits constitutionnels.

Article 28 — Responsabilité en cas d’abus
Tout abus de l’état d’urgence engage la responsabilité personnelle des décideurs.
Les victimes ont droit à réparation intégrale.

Article 29 — Résilience institutionnelle
Les institutions publiques doivent être conçues pour fonctionner en situation de crise sans suspension durable des droits.
La résilience est une obligation organique permanente.

Article 30 — Continuité des services essentiels
Les services essentiels doivent être maintenus en toute circonstance.
Toute interruption volontaire ou négligente constitue une faute grave.

LIVRE V
DE LA SOUVERAINETÉ NUMÉRIQUE, DES DONNÉES ET DES TECHNOLOGIES
Article 31 — Souveraineté numérique
Les infrastructures numériques critiques, les systèmes d’information publics et les données sensibles relèvent de la souveraineté nationale.
Aucune autorité étrangère ne peut y exercer un contrôle direct ou indirect.

Article 32 — Protection des données personnelles
Toute collecte, traitement ou conservation de données personnelles doit respecter :
· la finalité légitime ;
· la minimisation des données ;
· la durée strictement nécessaire ;
· la sécurité maximale.
Toute collecte excessive est interdite.

Article 33 — Interdiction des portes dérobées
Toute porte dérobée, accès secret ou mécanisme de contournement de sécurité dans les systèmes publics est interdit.
Les systèmes doivent être audités régulièrement par des autorités indépendantes.

Article 34 — Droit au chiffrement
Le droit au chiffrement des communications et des données est garanti.
Nul ne peut être contraint d’affaiblir volontairement la sécurité de ses communications, sauf décision judiciaire ciblée et motivée.

Article 35 — Interdiction de la surveillance de masse numérique
Toute surveillance numérique de masse est interdite.
La surveillance ciblée n’est permise que sous contrôle judiciaire strict, pour une durée limitée et des motifs précis.

Article 36 — Intelligence artificielle publique
L’usage de l’intelligence artificielle par l’État est strictement encadré.
Aucune décision affectant les droits d’une personne ne peut être prise exclusivement par un système automatisé.

Article 37 — Audit et explicabilité
Tout système algorithmique utilisé par l’État doit être :
· explicable ;
· auditable ;
· documenté ;
· soumis à un contrôle humain permanent.

Article 38 — Interdiction de la notation sociale
Toute forme de notation, de classement ou de score des personnes à des fins civiques, économiques ou sociales est interdite.

Article 39 — Limite à l’automatisation
L’automatisation ne peut se substituer à la responsabilité humaine.
Toute décision automatisée doit être révisable par un humain compétent.

Article 40 — Résilience numérique
L’État doit assurer la résilience des systèmes numériques face :
· aux cyberattaques,
· aux défaillances techniques,
· aux pressions extérieures.
Les plans de continuité sont obligatoires.

LIVRE VI
DE LA SOUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE, MONÉTAIRE ET FINANCIÈRE
Article 41 — Principe de souveraineté économique
L’économie nationale est organisée en fonction de l’intérêt public réel et de la dignité humaine.
Toute politique économique doit prévenir la dépendance structurelle à des intérêts privés ou étrangers.

Article 42 — Banque publique nationale
La banque publique nationale est une institution indépendante appartenant collectivement au peuple.
Elle est seule habilitée à créer la monnaie et à orienter la politique monétaire dans l’intérêt public.

Article 43 — Indépendance et contrôle de la banque publique
La banque publique agit :
· indépendamment du pouvoir exécutif quotidien ;
· sous contrôle démocratique, parlementaire et citoyen ;
· avec obligation de transparence renforcée.
Toute instruction politique secrète est interdite.

Article 44 — Interdiction de la création monétaire privée
Aucune banque privée, institution financière ou entité non publique ne peut créer de la monnaie.
Toute création monétaire privée est nulle et illégale.

Article 45 — Crédit public et accès citoyen
Le crédit public est orienté prioritairement vers :
· l’habitation ;
· les services essentiels ;
· l’économie réelle ;
· les projets d’intérêt public.
L’accès direct des citoyens au crédit public est garanti selon des critères équitables.

Article 46 — Fiscalité sans échappatoire
Toute activité économique est soumise à la fiscalité sans exception.
L’évasion fiscale, l’évitement fiscal, les montages abusifs et l’usage de paradis fiscaux sont interdits.

Article 47 — Registre des bénéficiaires effectifs
Un registre public des bénéficiaires effectifs de toute entité économique est obligatoire.
Toute dissimulation est sanctionnée pénalement.

Article 48 — Interdiction du lobbying opaque
Toute activité de lobbying doit être :
· déclarée ;
· tracée ;
· publique.
Le lobbying secret ou indirect est interdit.

Article 49 — Protection contre la capture économique
Aucune entreprise, multinationale ou groupe financier ne peut exercer une influence déterminante sur les décisions publiques.
Toute tentative de capture économique constitue une faute grave.

Article 50 — Résilience financière
L’État doit garantir la stabilité financière et prévenir :
· les crises spéculatives ;
· l’endettement abusif ;
· la dépendance systémique.
Des mécanismes de prévention sont obligatoires.

LIVRE VII
DE LA JUSTICE, DES CONTRE-POUVOIRS ET DE LA PROTECTION INSTITUTIONNELLE
Article 51 — Indépendance de la justice
La justice est indépendante de tout pouvoir politique, économique ou idéologique.
Aucune autorité ne peut interférer dans une procédure judiciaire.

Article 52 — Accès égal à la justice
L’accès à la justice est garanti à tous sans discrimination économique.
Aucun obstacle financier ne peut empêcher l’exercice des droits.

Article 53 — Protection contre la justice à deux vitesses
Il est interdit d’instaurer ou de maintenir une justice différenciée selon le statut, la richesse ou l’influence.
Toute règle produisant un effet discriminatoire est nulle.

Article 54 — Conseil de protection constitutionnelle
Un Conseil de protection constitutionnelle indépendant est institué.
Il veille :
· au respect de la Constitution ;
· à la conformité des lois et pratiques ;
· à la prévention des dérives institutionnelles.

Article 55 — Pouvoirs du Conseil
Le Conseil peut :
· suspendre toute norme contraire à la Constitution ;
· saisir automatiquement la justice ;
· déclencher des audits publics.
Ses décisions sont motivées et publiées.

Article 56 — Protection contre les abus de pouvoir
Tout abus de pouvoir est justiciable.
Les auteurs d’abus engagent leur responsabilité personnelle, civile et pénale.

Article 57 — Contre-pouvoirs citoyens
Des mécanismes permanents de contrôle citoyen sont institués, incluant :
· pétitions opposables ;
· enquêtes citoyennes encadrées ;
· mécanismes de révocation selon la loi.

Article 58 — Protection des institutions
Les institutions constitutionnelles sont protégées contre toute tentative de :
· sabotage ;
· captation ;
· intimidation ;
· instrumentalisation.

Article 59 — Inviolabilité des contre-pouvoirs
Toute entrave aux contre-pouvoirs constitue une faute organique grave.

Article 60 — Résolution des conflits institutionnels
Les conflits entre institutions sont tranchés selon la Constitution et l’intérêt public réel.

LIVRE VIII
DE L’ADMINISTRATION PUBLIQUE, DE LA SIMPLICITÉ ET DES DROITS DES CITOYENS
Article 61 — Principe de simplicité administrative
L’administration publique est tenue à une obligation de simplicité, de clarté et d’accessibilité.
Toute complexité inutile, redondante ou dissuasive est interdite.

Article 62 — Langage clair et compréhensible
Les actes administratifs, formulaires, décisions et communications publiques doivent être rédigés dans un langage clair, compréhensible et accessible.
Toute formulation volontairement obscure est nulle.

Article 63 — Droit à un service humain
Tout citoyen a droit à un accès humain effectif aux services publics.
Aucun service essentiel ne peut être exclusivement numérique.

Article 64 — Droit à l’erreur administrative de bonne foi
L’administration doit privilégier la correction et l’accompagnement avant toute sanction.
La sanction n’est permise qu’en cas de mauvaise foi démontrée.

Article 65 — Délais raisonnables
Toute procédure administrative est soumise à des délais raisonnables et prévisibles.
Le dépassement injustifié des délais ouvre droit à recours et réparation.

Article 66 — Traçabilité administrative
Toute décision administrative doit indiquer :
· l’autorité responsable ;
· la base légale ;
· les voies de recours.
Toute décision non traçable est nulle.

Article 67 — Interdiction de l’humiliation administrative
Toute pratique visant à décourager, humilier ou intimider les citoyens est interdite.
L’administration agit dans le respect de la dignité humaine.

Article 68 — Protection des personnes vulnérables
Les procédures administratives doivent être adaptées aux personnes vulnérables.
L’État a une obligation d’accompagnement renforcé.

Article 69 — Audits administratifs citoyens
Des mécanismes d’audit citoyen de l’administration sont institués.
Leurs conclusions sont publiques et opposables.

Article 70 — Responsabilité administrative
Tout manquement grave ou répété engage la responsabilité personnelle des dirigeants administratifs.

LIVRE IX
DES RELATIONS EXTÉRIEURES, DES TRAITÉS ET DE LA SOUVERAINETÉ INTERNATIONALE
Article 71 — Principe de souveraineté internationale
Le Québec exerce sa souveraineté internationale dans le respect exclusif de l’intérêt du peuple.
Aucune obligation extérieure ne peut primer sur la Constitution.

Article 72 — Hiérarchie des normes internationales
Tout traité, accord ou engagement international est subordonné :
· à la Constitution ;
· aux lois organiques ;
· à l’intérêt public réel.
Tout accord contraire est nul.

Article 73 — Procédure de ratification
Tout traité international doit faire l’objet :
· d’une analyse d’impact publique ;
· d’un débat parlementaire réel ;
· d’une ratification conforme à la loi.
Les traités affectant la souveraineté, les ressources, la monnaie ou les droits fondamentaux requièrent l’approbation populaire.

Article 74 — Interdiction des engagements irréversibles
Il est interdit de conclure des accords internationaux irréversibles.
Tout traité doit prévoir des clauses de révision et de retrait.

Article 75 — Protection contre la gouvernance supranationale
Aucune autorité supranationale ne peut imposer des normes, politiques ou décisions au Québec sans consentement populaire explicite.

Article 76 — Non-ingérence et coopération volontaire
Le Québec n’intervient pas dans les affaires internes d’autres États.
La coopération internationale est volontaire, transparente et fondée sur l’égalité des peuples.

Article 77 — Interdiction des sanctions économiques collectives
Le Québec ne participe pas à des sanctions économiques collectives portant atteinte directe aux populations civiles.

Article 78 — Protection contre les pressions extérieures
Toute tentative de pression économique, politique ou juridique étrangère visant à contraindre le Québec est dénoncée publiquement et contrée par des mécanismes de protection nationale.

Article 79 — Transparence diplomatique
Les engagements internationaux sont rendus publics, à l’exception des informations strictement nécessaires à la sécurité immédiate des personnes.

Article 80 — Continuité des engagements légitimes
Les engagements internationaux légitimes et conformes à la Constitution peuvent être maintenus selon les modalités prévues par la loi de transition.

LIVRE X
DE LA TRANSITION, DE LA SÉCURITÉ JURIDIQUE ET DE L’APPLICATION DES LOIS
Article 81 — Principe de continuité juridique
La transition vers la pleine souveraineté s’effectue dans le respect de la continuité juridique, afin d’éviter toute rupture brutale portant atteinte aux droits des citoyens.
Toute norme antérieure demeure applicable tant qu’elle n’est pas expressément abrogée ou remplacée conformément à la Constitution.

Article 82 — Primauté constitutionnelle en transition
En cas de conflit entre une norme existante et la Constitution du Québec souverain, la Constitution prévaut immédiatement.
Toute disposition contraire est réputée inapplicable.

Article 83 — Sécurité juridique des citoyens
Les citoyens bénéficient d’une sécurité juridique renforcée durant toute période de transition.
Aucune mesure rétroactive défavorable ne peut être imposée.

Article 84 — Audit des normes existantes
Un audit exhaustif des lois, règlements, contrats et engagements existants est obligatoire dès l’entrée en vigueur de la transition.
Toute norme incompatible est modifiée ou abrogée.

Article 85 — Audit des contrats publics
Tous les contrats publics en cours font l’objet d’un examen obligatoire.
Les contrats contraires à l’intérêt public, abusifs ou issus de pratiques opaques peuvent être résiliés sans pénalité pour l’État.

Article 86 — Protection contre l’état d’exception en transition
La transition ne peut servir de prétexte à l’instauration d’un régime d’exception permanent.
Les droits fondamentaux demeurent pleinement applicables.

Article 87 — Protection des services essentiels
Les services essentiels doivent être maintenus sans interruption durant la transition.
Toute tentative de sabotage ou de désengagement abusif est sanctionnée.

Article 88 — Continuité financière et monétaire
Les mécanismes nécessaires à la stabilité financière et monétaire sont assurés durant la transition.
Les dépôts, paiements et engagements légitimes des citoyens sont protégés.

Article 89 — Autorité de transition
Une autorité de transition constitutionnelle est instituée.
Elle agit de manière temporaire, transparente et strictement encadrée.

Article 90 — Fin de la transition
La transition prend fin lorsque l’ensemble des institutions et normes prévues par la Constitution et les lois organiques sont pleinement opérationnelles.
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